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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 37, insérer l’alinéa suivant :

« Les motifs de l’accord, du report ou de refus d’une assistance médicale à la procréation doivent 
être expressément mentionnés dans le dossier médical partagé de chaque candidat à l’assistance 
médicale à la procréation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la mesure où la mise en œuvre de l’assistance médicale à la procréation est subordonnée à des 
entretiens particuliers du ou des demandeurs avec un ou plusieurs médecins de l’équipe 
clinicobiologique pluridisciplinaire, il est logique que les motifs des décisions médicales qui en 
découlent soient inscrites dans le dossier médical partagé (DMP).

Par ailleurs, en cas de refus de l’équipe clinicobiologique pluridisciplinaire de procéder à une 
assistance médicale à la procréation ou de la reporter, l’inscription des motivations de ces décisions 
dans le DMP permettra d’éviter tout risque éventuel de contentieux.

Cet amendement vise à rendre plus transparentes les décisions des centres d’AMP, pour harmoniser 
le traitement de leurs demandes et éviter toute discrimination. 


